
CORÉE (RÉPUBLIQUE POPULAIRE DÉMOCRATIQUE DE) 

Date des élections: 25 novembre 1967. 

Caractéristiques du parlement: 

L'Assemblée populaire suprême, organe législatif monocaméral, 
est composée désormais de 475 députés élus pour cinq ans. 

Les citoyens devaient le 25 novembre pourvoir la totalité des 
sièges à l'échéance normale du mandat de la précédente législature. 

Système électoral: 

Aux termes de la Constitution, tous les citoyens âgés de 18 ans 
révolus, sans distinction de sexe, d'origine sociale, de religion, de 
délai de résidence, de situation matérielle ou de degré d'instruction 
sont électeurs et éligibles à l'Assemblée populaire suprême. 

L'élection des 475 députés a lieu dans autant de circonscriptions 
au scrutin uninominal majoritaire. 

Considérations politiques générales et déroulement de la consultation : 

Le 25 septembre 1967, le Présidium de l'Assemblée populaire 
suprême, décida, par décret, de convoquer des élections générales 
le 25 novembre. Il publia, en outre, deux autres décrets, l'un éta
blissant un règlement des élections législatives et l'autre portant 
création d'une Commission électorale centrale dont la présidence fut 
confiée à M. Li Kook Jin, secrétaire du Comité central du Parti du 
travail. 

La campagne de proposition des candidats à la députation 
s'ouvrit le 18 octobre avec la présentation de M. Kim II Sung, 
président du Conseil des ministres, par la réunion du personnel de 
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l'usine sidérurgique Hwanghai. Elle prit fin le 26 octobre dans les 
475 circonscriptions électorales du pays. 

Le jour du scrutin, les citoyens répondirent unanimement à 
l'appel du président Kim II Sung lequel s'était déclaré convaincu 
que « tous les électeurs participeraient comme un seul homme aux 
élections avec un enthousiasme révolutionnaire ». En effet, selon les 
informations publiées par la Commission électorale centrale, cette 
consultation populaire atteignit un record absolu puisque la parti
cipation au scrutin fut de 100 pour cent et les 475 candidats proposés 
recueillirent également la totalité des suffrages exprimés. 
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